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L’organisation 
professionnelle

Cours de Mgr L.-A. Paquet a la Semaine 
Sociale de Québec

avantages de l’organisation profession­
nelle

} ous les réserves que nous venons de 
2 3 faire, et dans les bornes marquées par 

la sauvegarde d'intérêts supérieurs et 
(2222 de droits primordiaux, l'organisation 
professionnelle présente d’indéniables avan­
tages.

Elle favorise les intérêts de la profession, rap­
proche les classes que l’égoïsme divise, stimule 
le culte des vertus sociales.

Quelle que soit la branche d’activité humaine 
à laquelle on se voue, il y a des droits communs 
qu’il faut défendre, des aspirations de même 
sorte qu’il est juste de réaliser, des services et 
des devoirs professionnels qu’il est important 
de réglementer. L’homme isolé n’a pas les 
ressources de conception, et de mise en œuvre 
dont la collectivité dispose. L’accord des vues, 
l’union des volontés et la concentration des 
efforts brisent des obstacles contre lesquels les 
tentatives individuelles restent sans effet. La 
profession, toutes les professions ne peuvent que 
bénéficier du groupement des forces sur lesquelles 
repose la prospérité privée ou la fortune publi­
que.

Développant il y a trente ans son programme 
de réformes sociales, le Comte de Mun ramas­
sait ainsi, dans une brève énumération, les avan­
tages que l’on peut attendre, notamment pour 
les ouvriers, de l’association : “ L’organisation 
professionnelle, disait l’illustre orateur(l) don-

(1) Discours prononcé devant les ligueurs de Saint- 
Étienne le 18 déc. 1892 et loué par Léon XIII dans une 
lettre du 7 janv. 1893 à Fauteur.

nera le moyen d’assurer la représentation pu­
blique du travail dans les corps élus de la 
nation, de déterminer dans chaque profession 
industrielle ou agricole le taux du juste salaire, 
de garantir des indemnités aux victimes d’acci­
dents, de maladies ou le chômages, de créer 
une caisse de retraites pour la vieillesse, de 
prévenir les conflits par l’établissement des 
conseils permanents d’arbitrage, d’organiser 
corporativement l’assistance contre la misère, 
enfin, de constituer entre les mains des tra­
vailleurs une certaine propriété collective à côté 
de la propriété individuelle, et sans lui porter 
atteinte.”

L’association ouvrière, respectueuse des droits 
propres à tout ouvrier, des droits certains des 
patrons, des droits prépondérants du public, 
et qui base ses lois et ses règlements sur la 
loi de Dieu et les préceptes de la morale chré­
tienne, rend au prolétariat des services signa­
lés. Elle influe sur l’enseignement technique, 
sur le perfectionnement des métiers, sur le 
développement de l’épargne, sur le progrès de la 
mutualité. La voix des individus se renforce 
de tout l’appui qu’un groupe d’hommes paisi­
bles, mais résolus, peut donner. Elle réclame 
avec plus de succès la répression de certains 
abus. Elle provoque plus sûrement certaines 
initiatives salutaires. Dans l’ordre moral, com­
me dans l’ordre économique, l’association peut 
contribuer, d’une façon très notable, à amélio­
rer la condition des classes besogneuses.

L’effort que font, de nos jours, les coalitions 
socialistes et les syndicats neutres pour capter 
la faveur des foules et les incorporer dans leurs 
bataillons, rend particulièrement utile le grou­
pement des forces ouvrières catholiques. En 
certains milieux surtout, la question se pose 
comme un dilemme angoissant. Devant cette 
campagne d’embauchage, qui tend a surprendre 
la bonne foi des nôtres, et par laquelle s’érigent 
contre l’ordre social chrétien les plus formi­
dables batteries, resterons-nous les bras croisés ? 
Laisserons-nous nos artisans ingénus et désar­
més, à la merci des chefs et des tenants d’une 
démagogie qui excelle à voiler, sous l'appât du
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